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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le 2, puis le 7 août, le gouvernement condamna cette invasion. Après que le Conseil de
sécurité de l'ONU eut adopté, le 6, la résolution 661, l'exécutif promulgua, le 7, une
ordonnance prescrivant, de manière autonome, des mesures économiques envers l'Irak
et le Koweït. Ainsi, pour la première fois de son histoire, la Suisse participait
pleinement à des sanctions décidées par une organisation internationale. Tout
commerce avec ces deux pays fut donc prohibé, de même que toutes les transactions
financières, que ce soit avec les gouvernements, les entreprises ou les citoyens de ces
deux Etats. Des exceptions furent néanmoins prévues pour les acheminements de
médicaments et de denrées alimentaires au titre de l'aide humanitaire. En vertu de
cela, des autorisations extraordinaires d'exporter à destination de l'Irak furent
accordées par le DFEP, pour une valeur totale de 23 millions de francs. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 07.08.1990
BRIGITTE CARETTI

Les Chambres fédérales ont voté un crédit de 130 millions de francs pour financer une
action internationale, sous la direction de la Banque mondiale, en faveur des pays les
plus touchés par les retombées de la crise du Golfe, à savoir la Jordanie, la Turquie et
l'Egypte. En effet, l'invasion du Koweit et l'embargo décrété par les Nations Unies à
l'encontre de l'Irak ont eu de graves conséquences économiques sur ces trois pays:
arrêt des exportations, interruption des transferts financiers de leurs ressortissants
travaillant au Koweit ou en Irak et afflux de réfugiés. Plusieurs députés se sont opposés
à l'aide en faveur de la Turquie, en raison des violations des droits de l'homme qui se
produisent régulièrement dans ce pays; d'autres ont critiqué celle en faveur de la
Jordanie en raison de son attitude favorable à l'Irak lors de la crise du Golfe. Une
proposition socialiste demandant l'exclusion de la Turquie de l'aide a été rejetée à une
large majorité par le Conseil national. D'autres membres de la commission ont
demandé qu'Israël bénéficie aussi de l'aide suisse, étant donné qu'il a aussi été touché
par la guerre. Mais, après que O. Stich a précisé qu'Israël n'avait pas souffert de
l'embargo vis-à-vis de l'Irak, cette proposition a été retirée. De toute manière, en
raison du caractère international de l'action sous l'égide de la Banque mondiale, il
n'était pas possible de lier la contribution de la Suisse à certaines conditions
particulières. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.03.1991
ANDRÉ MACH

Aussenwirtschaftspolitik

Les sanctions économiques envers le Koweit ont été levées après la libération du pays
en mars 1991. L'ordonnance du 7 août 1990 a ainsi été modifiée et ne s'applique plus
désormais qu'à l'Irak. L'embargo contre l'Irak a toutefois été quelque peu allégé; le
Conseil de sécurité de l'ONU l'a ainsi autorisé à exporter une certaine quantité de
pétrole pour financer l'achat de nourriture et de médicaments. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.03.1991
ANDRÉ MACH

1) FF, I, 1991, p.420s.; NZZ, 20.9. et 26.9.90.; Presse des 7-11.8. et 11.9.90; Ww, 16.8.90; BZ, 23.8.90; JdG, 26.9.90; NZZ,
14.11.90.; RO, 1990, p.1316ss.
2) BO CE, 1991, p.121ss.; BO CN, 1991, p.572ss.; FF, I, 1991, p.887ss.
3) FF, I, 1992, p.1123; NZZ, 17.10.91; cf. aussi le rapport du CF sur l'embargo (presse du 8.8.91).; RO, 1991, p.784ss.
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